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-* 16 a «iir Partiel* 2 l'effet Metrlctlf
-^ qn* d'booorablet d«pat4a de la
^ la droite prétendent qn'll a ?

- II. FITZPATRICK.— Ma prêten-
*' tkm aetnellement c'est qne l'article
** 19, Interprété à la lumière de ces
" parolei de l'article 2 :

•• Si ce a'ert
" dana la mcMire où 11 est modiflépar
" le pr^aent acte," doit être sabstl*
" tué a l'article 98 : et l'articleK n'est
" ancnnement applicatrie anx noareN
-" les provinces, tu qu'il se troure mo-
" diflé par l'article 16.

" M. R. L. BORDEN : Je le conçois
" très bien, ce qui ne veut pas dire
*' que nous sommes de cette opinion.
" Mais en supposant que l'effet de
" l'article 2 ne serait pas douteux, en
*' supposant que le doute dont a parlé
" l'braorable ministre n'existât pas,
*• l'effet de pet article 9 serait-il de rs-
" mettre en' vigaeur l'acte de 1875 ?

" M. PITZPATRICK : Il mettrait
^ en Tigneur l'article 98 de facte de
" l'Amérique Britannique du Nord,

laSQUBL COBiPRENDRAIT
" L'ACTE DE 1875.

"M. R. L.BORDEN: Cest Justement
*' où Je Toulals en venir ; Je prenais
" le cbemln le plus court. L'article
** 98 aurait l'^et de maintenir en vi-
" Kneur l'acte de 1875, on, du moins,
*' le principe restrictif de cet acte.
" L'bonorable ministre coasldère-t-il
" que l'article 16, qui remplace l'arti-
** de 2 aura le même effet, soit dana
" ses termes primitifs ou sous sa
*" forme modifiée ?

" M. PITZPATRICK : Suivant mol,
r L'ARTICLE 93 METTRAIT EN VI-
" GUEUR TOUS LES DROITS ET
" PRIVILEGES RELATIFS AUX
" ECOLES CONFESSIONNELLES
" QUI EXISTENT ACTUBLMa-
^ MENT DANS LE NORD-OUEST
-" on qui existeront à la date du pre-
" mier Juillet prodrain. Ces droits et
" privilèges comi««nnent TOUS LES
" DROITS CONFERES PAR L'AR-
" TICLB 11 de l'acte de 1875, et par
' toute loi subséquente Jusqn'ai^onr-
" d'bui. Je doia dire que J'ai fait de
" cette question une étude très atten-
^ ttve, mon oplnkm à cet égard est
^ trèa arrêté* ; et, d'après moi, cea

" diolta et prlvllècea comprendraient
" TOUS CEUX CONFERES PAR
" L'ACTE DE 187S, NONOBSTANT
" LES DISPOSITIONS D'AUCUNE
" ORDONNANCE qui a pu être pas.
" sée su vertu da cet acte.
« M. R. L BORDEN : <rest azao*

" tement mon opinion."

L'OPINION DE SIR JOHN
THOMPSON

Avant le ministre actuel de la Jus-
tice, dont persoime ne saurait contes-
ter 1 autorité légale, un autre minlstr*
de la Justice, qui a laissé une iépuU<
«on de grand légiste feu Sir Jobn
Thompson disait en parlant des or-
donnances scolaires du Nord-Ouest 1

" L'ordonnance concernant tes dco-
les ne contient pas les dispositions
que le statut exige, mais décrète
simplement que la minorité pourra
ét«bMr une école aéparée dana toute

circonscription organisée d'écoto
publique, mettant ainsi la mlno<
rite a la naercl de la majorité, et

.. Jî?.
*î?n"ot ft la minorité le droit

d établir une écote séparée que dana
' le cas où la majorité Juge & propoa
• d'organiser une école publique. Il
importe de faire observer que LES

" DISPOSITIONS DE L'ACTE DES
" TERRITOIRES DU NORD-OUEST
" CI-DESSUS CITEES NE SAU-
" RAIENT ETRE RESTREINTES

PAR L'ORDONNANCE ET DOI-
" VENT ETRE CONSIDEREES
" COMME ETANT ENCORE EN VI-
" GUEUR EN DEPIT DBS TER-
- MBS RESTRICTIFS DE L'OR»
" DONANCE. Cette ordonnance, dana
" la mesure où elle cherche ft définir
" la portée de l'acte des territolrea d«
Nord^uest, est de nul ^et, et ne

* saurait être approuvée, en ce qu'eRe
" est rintM'prétatlon par un corps
" législatif subordonné des actes de
" son aupérleur."

LE PACTE DE 1870

Mais il y a plus cnotNre.

n y a des engagementa aacréa qu'os
paj-s ne saurait répudier sans forfaire
à l'honneur.
Nous sommes aujourd'hui en faoa

de l'un da ces engagementa a<riannela


